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Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel retient la responsabilité du locataire d'un véhicule pour les
dommages causés a celui-ci et le condamne a indemniser le loueur. En effet, 1'existence d'un contrat de
location entre les parties suffit a fonder le droit du loueur a demander réparation, peu important qu'il ne
soit pas le propriétaire du véhicule. Par ailleurs, ayant souverainement constaté, sans dénaturation, que
les conditions générales du contrat stipulaient que 1'assurance ne couvrait que le vol et l'incendie du
véhicule, la cour d'appel en a exactement déduit que les dommages résultant d'un accident n'étaient pas
couverts et que la clause limitative de responsabilité invoquée par le locataire était inapplicable.
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